
Évangile du dimanche     Saint Luc 13, 1-9 

 

Un jour, des gens rapportèrent à Jésus l’affaire des Galiléens que Pilate avait fait 
massacrer, mêlant leur sang à celui des sacrifices qu’ils offraient. Jésus leur répondit : 
« Pensez-vous que ces Galiléens étaient de plus grands pécheurs que tous les autres 
Galiléens, pour avoir subi un tel sort ? Eh bien, je vous dis : pas du tout ! Mais si vous 
ne vous convertissez pas, vous périrez tous de même. Et ces dix-huit personnes tuées par 
la chute de la tour de Siloé, pensez-vous qu’elles étaient plus coupables que tous les 
autres habitants de Jérusalem ? Eh bien, je vous dis : pas du tout ! Mais si vous ne vous 
convertissez pas, vous périrez tous de même. » Jésus disait encore cette parabole : 
« Quelqu’un avait un figuier planté dans sa vigne. Il vint chercher du fruit sur ce figuier, 
et n’en trouva pas. Il dit alors à son vigneron : ‘Voilà trois ans que je viens chercher du 
fruit sur ce figuier, et je n’en trouve pas. Coupe-le. À quoi bon le laisser épuiser le sol ?’ 
Mais le vigneron lui répondit : ‘Maître, laisse-le encore cette année, le temps que je bêche 
autour pour y mettre du fumier. Peut-être donnera-t-il du fruit à l’avenir. Sinon, tu le 
couperas.’ » 
 

Intentions de messe 

 

Décès de la semaine : Paulette LAULAIGNE (93 ans) Rochefort. 
 
Dimanche 23 mars 10h30 à Saint-Maurille : Déf. Fam. Louis et Marie DEFOIS-
RICOU ; Fam. OGER et Fam. OGER-LAMOUREUX ; Catherine MACE (10ème anniv.) 
et Fam. ; Jean et Chantal FREMONT ; Marie-Josèphe DILE et Fam. ; Joseph et 
Madeleine LORY ; Jean-Yves MARCHAND ; Paulette OGER (1er anniv.) et Fam.  
 

Horaires de la Semaine Sainte 

 

† Dimanche des Rameaux et de la Passion du Seigneur : Bénédiction + Messe à  
o 18h00 le samedi soir à Chaudefonds 
o 10h30 le dimanche à Saint-Maurille 

† Veillée de louange et de Réconciliation le lundi 14 avril, de 20h00 à 22h00 en 
l’église Saint-Maurille 

† Messe Chrismale le mercredi 16 avril à 18h00 en la Cathédrale Saint-Maurice  
† Sainte Cène le jeudi 17 avril à 20h00 à Saint-Maurille 
† Adoration nocturne au Reposoir dans la nuit de Jeudi Saint à Vendredi Saint à 

Saint-Maurille 
† Prière de l’Office des Ténèbres à 7h00 le vendredi 18 avril à Saint-Maurille 
† Chemin de Croix de Notre-Dame à Saint-Maurille le vendredi 18 avril à 15h00 
† Chemin de Croix à Sainte-Croix de Rochefort le vendredi 18 avril à 15h00 
† Office de la Passion le vendredi 18 avril à 20h00 à Saint-Maurille 
† Vigile Pascale le samedi 19 avril à 21h00 à Saint-Maurille 
† Résurrection du Seigneur le dimanche 20 avril à 10h30 à Saint-Maurille 

Des animations seront aussi proposées dans la Semaine Sainte pour les enfants et les 
jeunes, auxquelles les adultes sont bien évidemment les bienvenus. 
 

Infos paroissiales 

du 23 mars 2025 
 

3ème Dimanche de Carême 
 
 

Édito, par le père Guillaume, Curé 

 

“ Dis seulement une parole, et je serai guéri” 
 
 Le troisième des commandements de l’Église est : « Tout fidèle est tenu par 

l’obligation de recevoir la Sainte Communion au moins chaque année à Pâques » 
(Catéchisme de l’Église Catholique n°2042). Ce commandement peut nous sembler 
étonnant, à nous qui avons pris l’usage de la communion (quasiment) à chaque 
messe. Alors pourquoi ? Au début du XXème siècle, le pape Saint Pie X avait 
encouragé les catholiques à communier fréquemment ; alors que beaucoup, par 
scrupule, n’osaient plus s’approcher de l’Eucharistie, s’en sentant indignes. 
 Et il est vrai que nous sommes indignes ; nous le disons à chaque messe : 
« Seigneur, je ne suis pas digne de te recevoir… ». Bien sûr, nous devons tout faire 
pour être dans les meilleures dispositions du cœur (de sainteté) pour recevoir le Corps 
du Christ. Mais, aussi grande sera notre piété, nous ne serons jamais vraiment 
totalement dignes du Christ car nous restons pêcheurs. 
 Avant Saint Pie X, les fidèles étaient devenus tellement scrupuleux – tellement 
conscients de cette indignité – qu’ils se refusaient à recevoir le Corps du Christ s’ils 
n’étaient pas sûrs d’être le plus parfait possible (souvent, en s’étant confessés 
quelques minutes seulement avant de communier, pour ne pas avoir commis ne 
serait-ce que le moindre petit péché avant de recevoir le Corps du Christ). 
 Cette attitude scrupuleuse a fini par instiller une « peur » inconsciente de 
l’Eucharistie, et donc de Dieu. La peur d’être condamné si je reçois l’Eucharistie 
dans mon indignité. 
 Or, c’est bien à cause – ou devrions-nous dire grâce à – notre indignité que le 
Christ est venu nous rejoindre et qu’il a donné sa vie pour nous. Ainsi, l’Eucharistie 
est réellement un « fortifiant » pour notre vie spirituelle ; elle est un atout nécessaire 
pour notre sainteté (et pas seulement une récompense de cette dernière). 
 L’encouragement à la communion fréquente nous invite donc à deux attitudes 
parallèles. À la fois, tout faire pour nous préparer saintement à recevoir l’Eucharistie 
(notamment en se confessant lorsque cela est nécessaire). Et en même temps, ne 
jamais oublier que c’est justement l’Eucharistie qui vient nourrir en nous la sainteté 
pour que celle-ci puisse grandir. 
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Horaires des Messes 
 

Lundi 24 mars Ste Catherine de Suède   

Mardi 25 mars  Annonciation à la 
Vierge Marie  

09h00 
18h30 

Adoration Saint-Maurille 
Messe à Notre Dame 

Mercredi 26 mars Ste Larissa 
09h00 
09h30 
18h00 

Adoration à Rochefort 
Messe à Rochefort 
Chapelet à Saint-Maurille 

Jeudi 27 mars St Rupert de Salzbourg 
09h00 
11h00 

Messe à Saint-Maurille 
Chapelet à Rochefort 

Vendredi 28 mars St Gontran 18h00  Messe à Saint-Maurille 

Samedi 29 mars Ste Gladys 09h30 Pas de Messe 

Samedi 29 mars Messe anticipée 18h00 Messe à Notre Dame 

Dimanche 30 mars 4ème dimanche de 
Carême 

10h30 Messe à Saint-Maurille 

 

Infos paroissiales et diocésaines 
 
◼ Les « Mardis de Saint-Maurille » 
Chaque soirée se déroule sur le même motif : Accueil à 20h00, Enseignement entre 20h15 et 
21h00, Questions et Échanges entre 21h00 et 21h30. Prochain thème, « Vers le Triduum 
Pascal : le Salut et la Résurrection » : mardi 25 mars 2025 par le père Guillaume.  
 
◼ Chemins de Croix 
Tous les vendredis de Carême, un chemin de Croix est prié à 15h00 en l’église Notre-Dame. 
 
◼ Veillée de louange et de Réconciliation 
Le lundi Saint, 14 avril, une veillée de prière est organisée en l’église Saint-Maurille, de 
20h00 à 22h00, pour nous préparer à la grande fête de Pâques. 
Plusieurs prêtres seront présents pour le Sacrement de Pénitence et de Réconciliation. 
 
◼ Une estrade pour surélever l’Autel de Saint-Maurille 

Une estrade va être fabriquée dans l’église Saint-Maurille pour permettre de surélever l’Autel 
dans le sanctuaire. Nous faisons appel à tous les bricoleurs qui souhaiteraient s’investir dans 
ce beau projet. ( stmaurillell@gmail.com )  
 
◼ Aumônerie de l’Hôpital de Chalonnes 

L’équipe des bénévoles de l’aumônerie de l’Hôpital de la Corniche Angevine recrute ! Pour 
assurer une présence fraternelle et chrétienne auprès des personnes hospitalisées et des 
résidents de l’EHPAD. N’hésitez pas à contacter Claudine JOUY (LEME santé, responsable 
de l’aumônerie) au 06.75.32.02.22 ou alors Daniel Mottais (membre de l’équipe). 
 
◼ Conférence pour le Concile de Nicée 

Jeudi 27 mars, à 20h30 A l’Université catholique de l’Ouest, dans l’amphi Bedouelle « Nicée 
(325) : synode impérial ou concile œcuménique », par Philippe Blaudeau. 

◼ « MCR » 

Comme annoncée, notre récollection aura lieu à St Florent le 27 mars de 10h00 à 16h30. Un 
covoiturage se fera à 9h15 au presbytère Saint-Maurille. N’oubliez pas votre pique-nique ! 
Dans la joie de nous retrouver. MJ Lucas : 06 31 84 27 68 
 
◼ Journée diocésaine de fête par la pastorale des personnes handicapées 
Samedi 29 mars, de 10h30 à 17h Centre Saint-Jean, Angers Journée diocésaine pour tous 
ceux qui sont touchés par un handicap et ceux qui les accompagnent.  
 
◼ Rencontre « Abbé-Mousse-Papas » 

Prochaine rencontre le vendredi 4 avril. Les papas sont invités dès la messe de 18h00 à Saint-
Maurille. Après la messe, rendez-vous au Presbytère avec le Père Guillaume et échanges 
fraternels autour d’une bière et topo rapide (30mn) sur un thème choisi. Fin vers 20h00. 
 
◼ Veillée de Louange 

La prochaine veillée de louange sera lundi 7 avril de 20h00 à 21h00 à l’église de Saint-
Laurent-de-la-Plaine ! Apportez votre instrument, carnet de chant et votre belle voix ! Et 
n’hésitez pas à en parler autour de vous ! 
 
◼ Fête paroissiale de la Saint-Maurille 

Le week-end du 13-14 septembre 2025, la paroisse organise une fête paroissiale pour la 
Saint-Maurille, saint patron de notre paroisse ! Réservez dès à présent votre week-end, un 
beau programme préparé par l'EAP vous attend le samedi et le dimanche ! 
 
◼ Lancement diocésain de la Campagne du Denier 2025 
C’est aujourd’hui le lancement de la collecte du denier pour l’année 2025. Tout au long de 
l’année, avec la quête, vous permettez de couvrir les charges de fonctionnement de la 
paroisse ; soyez-en remerciés. 
Le denier est un appel au don différent. Il permet de faire vivre les prêtres qui ont engagé 
leur vie au service de la communauté chrétienne, de former les séminaristes, et de financer 
le salaire des laïcs et des religieuses en mission de l’Église en Anjou. 
Le don au denier est un acte de générosité et de responsabilité pour tous les catholiques. 
Chacun est appelé à donner librement, selon ses possibilités et selon son cœur. Le dépliant 
accompagné d’une enveloppe se trouve dans vos feuilles de messe. Prenez-en plusieurs et 
parlez-en autour de vous à vos enfants, petits-enfants et amis qui font appel à l’Église. 
Vous pouvez aussi donner en ligne sur le site du diocèse, ou mettre en place un prélèvement 
automatique, vous serez certain de ne pas oublier et vous aurez fait de votre don à l’Église 
une priorité. Merci ! 
 
◼ Les dons sur notre paroisse 
Sur l’année 2024, les Dons faits par les paroissiens sont en nette augmentation, tant pour le 
Denier que pour la Souscription. Pour rappel, le Denier permet de financer les besoins en 
personnels (Prêtres, Séminaristes, Laïcs en mission ecclésiale, Religieux et Religieuse, etc.) 
et la Souscription permet de financer les projets exceptionnels de la paroisse (Estrade pour 
Saint-Maurille, Sonorisation d’une église, Renouvellement d’un matériel, Objets et 
Vêtements liturgiques, etc.) 
Votre générosité est grande, mais par soucis de transparence, il est bon de se rendre compte 
des besoins concernant le Denier. 
 

Une annonce à faire passer ? → communication.stmaurille@gmail.com 
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